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ANNEXE 3

GROUPES SPÉCIAUX

Les procédures ci-après s'appliqueront aux groupes spéciaux institués confor-
mément aux dispositions de l'article 14.

1. Pour faciliter la constitution des groupes spéciaux, le président du comité
tiendra une liste indicative officieuse de fonctionnaires d'Etat informés de la
question des obstacles techniques au commerce et expérimentés en matière de
relations commerciales et de développement économique. Des personnes qui ne
seront pas fonctionnaires d'Etat pourront également être portées sur cette liste.
A cet égard, chaque Partie sera invitée à indiquer au président du comité, au début
de chaque année, le nom d'un ou de deux experts gouvernementaux qu'elle serait
prête à mettre à sa disposition pour cette tâche. Lorsqu'un groupe spécial sera
institué en vertu des dispositions de l'article 14, paragraphe 13 ou paragraphe 14,
le président proposera dans les sept jours la composition de ce groupe spécial,
qui sera de trois ou cinq membres, de préférence fonctionnaires d'Etat. Les Parties
directement concernées donneront dans les sept jours ouvrables leur avis sur
les désignations des membres d'un groupe spécial faites par le président; elles ne
s'opposeront pas à ces désignations, sauf pour des raisons contraignantes. Aucun
ressortissant des pays dont le gouvernement central est partie à un différend ne
pourra être membre du groupe spécial appelé à en connaître. Les membres des
groupes spéciaux en feront partie à titre personnel et non en qualité de représen-
tants d'un gouvernement ou d'une organisation. Les gouvernements et les orga-
nisations ne leur donneront donc pas d'instructions en ce qui concerne les questions
dont le groupe spécial serait saisi.

2. Chaque groupe spécial arrêtera lui-même ses procédures de travail. Toutes les
Parties ayant un intérêt substantiel dans une question, et qui en auront donné
notification au comité, auront la possibilité de se faire entendre. Chaque groupe
spécial pourra consulter toute source qu'il jugera appropriée et lui demander des
renseignements et des avis techniques. Avant de demander de tels renseignements
ou avis techniques à une source relevant de la juridiction d'une Partie, il en infor-
mera le gouvernement de cette Partie. Dans le cas où il serait nécessaire de consul-
ter des organismes ou des experts compétents, cette consultation devrait avoir lieu
aussitôt que possible dans la procédure de règlement des différends. Toute Partie
répondra dans les moindres délais et de manière complète à toute demande de
renseignements présentée par un groupe spécial qui jugerait ces renseignements
nécessaires et appropriés. Les renseignements confidentiels communiqués à un
groupe spécial ne seront pas divulgués sans l'autorisation formelle du gouverne-
ment ou de la personne qui les aura fournis. Lorsque ces renseignements seront
demandés à un groupe spécial, mais que leur divulgation par celui-ci ne sera pas
autorisée, il en sera remis un résumé non confidentiel par le gouvernement ou la
personne qui les aura fournis.


